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�                                1- Introduction 
IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction    
 

Le service e)cotisations a pour objectif de permettre la 

déclaration en ligne des revenus professionnels de 

l’avocat, ainsi que la consultation de ses comptes en 

temps réels. 

 

Ce service simplifie les communications entre les 

avocats et le service financier de l’Ordre en supprimant 

le support papier et en améliorant le temps de 

traitement des informations fournies par les avocats. 

 

Comme tous les e)services de l’Ordre, il est accessible 

à partir du site de l’Ordre : www.avocatparis.org, soit 

par l’espace public avec le certificat électroniquecertificat électroniquecertificat électroniquecertificat électronique, soit 

par l’espace privé avec un login/mot de passelogin/mot de passelogin/mot de passelogin/mot de passe.  

 

Un certificat électronique unique 
e)cotisations utilise un certificat électronique, unique et 

dédié à un seul avocat, commun à tous les e)services 

de l’Ordre et de la CARPA, stocké sur une clé USB.  

 

Un login/mot de passe 
e)cotisations est accessible également par un 

login/mot de passe , unique et dédié à un seul avocat.  

 

La configuration requise 
La configuration de votre ordinateur est identique à 

celle requise pour tous les services en ligne de l’Ordre 

et de la CARPA (se référer au document «configuration 
requise » téléchargeable à partir du lien e)services). 
 
Les étapes de la connexion 

� Installation du logiciel pilote Ikey, téléchargeable 
sur le site de l’Ordre (uniquement à la première 

connexion) 

� Insertion de la clé USB, 
� Connexion au site de l’Ordre : 

www.avocatparis.org, 
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2 - Accès au service e)Cotisations :                                                  � 
 
Ce service est accessible soit, à partir du site de 

l’Ordre : www.avocatparis.org, soit à partir du site 

privé de l’Ordre : ssl.avocatparis.org (Espace privé 

réservé aux avocats et membres autorisés) 

 
 
 
 

 

� Vous êtes sur le site public du Barreau de Paris. 

 

Cliquez sur la rubrique e)services de la page d’accueil 
de l’espace public du Barreau de paris, puis sur le lien 

E)Cotisations. 
 

  
 

 

 

 

Soit vous êtes abonné et possédez une clé USB 

sécurisée, le processus d’authentification du certificat 

est alors déclenché (voir page 5) 

 

Soit vous n’êtes pas abonné, la page d’identification à 

l’espace privé vous est alors proposée (page 4). 

3333    

Cliquez sur le lien 
e)services 

Cliquez sur le lien  
« Espace privé » 

pour accéder à l’espace privé 

Cliquez sur le lien e)Cotisations 
pour vous connecter 



          

�                                           Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)CotisationsCotisationsCotisationsCotisations

2.1 Identification par le login /mot de passe 

 

Vous souhaitez accéder aux e)services depuis  

l’espace privé du barreau de Paris, cliquez sur le lien 

 
 

La page d’identification à l’espace privé du Barreau de 

Paris s’affiche. Vous pouvez alors saisir votre login et 

votre mot de passe. 

 

 

 

 
 

 

 

Une fois identifié, vous êtes sur la page d’accueil de 

l’espace privé du Barreau de paris, vous pouvez alors 

sélectionner la rubrique « Services en ligne » et ensuite 

le menu e)Cotisations 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Saisir le login et le mot de passe, si 
vous possédez un compte 
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Cliquez sur la rubrique 
e)Cotisations  pour 
sélectionner l’option 

désirée  

Cliquez sur le lien 
« Connexion » pour 
vous connecter au 

service 

Cliquez sur le lien 
« Présentation » pour 
connaître les différentes 
options proposées par 
l’application e)Cotisations 

Pour créer votre compte d’accès à 
l’Espace privé, cliquez sur le lien 
« Créer votre compte d’accès à 

l’Espace privé » 



          

Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)Cotisations Cotisations Cotisations Cotisations                                                                   �
2.2 Authentification par le certificat de la clé USB 

 

Assurez-vous que votre clé USB soit bien insérée dans 

votre poste de travail. 

 

La connexion établie, une procédure d’identification se 

déclenche. 
 

 
 

Remarque : Désactivez l’affichage de cette alerte en 

cochant la case « Ne plus afficher ce message ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionnez votre nom puis cliquez sur OKOKOKOK pour 

accéder à l’étape d’authentification. 
 

 
 
 

 

 
 
Après plus de 3 tentatives erronées, votre clé se 

bloque définitivement, contactez alors le support 

e)services : support_eservices@avocatparis.org

 

Cliquez sur le 
bouton OKOKOKOK pour 
accéder à l’étape 
d’authentification. 

Saisissez votre 
code confidentiel 
à 4 chiffres, puis 

cliquez sur le 
bouton  OK.OK.OK.OK. 

Cliquez sur le 
bouton OKOKOKOK. 

Cliquez sur le bouton Plus Plus Plus Plus 

d’infosd’infosd’infosd’infos pour obtenir le détail 
de la procédure de sécurité. 
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�                                           Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)Accès au service e)CotisationsCotisationsCotisationsCotisations

La connexion est établie et l’application identifie 

nominativement l’avocat et son numéro de CNBF. 

 

La barre de tâche est constituée de deux rubriques : 

 

� Déclaration des revenusDéclaration des revenusDéclaration des revenusDéclaration des revenus : Déclarez les revenus 

de l’année N-1 (exempleexempleexempleexemple : pour la cotisation 

2008 vous déclarerez vos revenus de 2007). 

 

� Vos cotisationsVos cotisationsVos cotisationsVos cotisations : Consultation de vos comptes, 

paiement en ligne, historique des écritures 

comptables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

La page d’accueil du service e)Cotisations affiche la 

liste de vos comptes. 

 

 

 

 

 

 

Affichage de vos 
coordonnées 
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Déclaration des revenus                      �
La déclaration des revenusLa déclaration des revenusLa déclaration des revenusLa déclaration des revenus    
 

Les explications de cette page sont fournies afin de 

vous guider dans vos démarches d’enregistrement, à 

savoir que les revenus professionnels à déclarer sont 

obligatoires pour les avocats : 

 

� Imposés suivant le régime des bénéfices non 
commerciaux, 

 

� Imposés dans la catégorie des traitements et 
salaires, 

 

� Associés de SCP ou gérant majoritaires de 
sociétés assujetties à l’IS, 

 

� Percevant des dividendes et revenus assimilés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous entrez dans au moins une des catégories 

mentionnées ci avant, cliquez sur le bouton ModifierModifierModifierModifier. 

 
 

 
 

 

 Cliquez sur ModifierModifierModifierModifier    
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�                                 Déclaration des revenus 
    

Les fourchettes de revenusLes fourchettes de revenusLes fourchettes de revenusLes fourchettes de revenus    
 
Sélectionnez une fourchette de revenus dans le menu 

déroulant, puis cliquez sur le bouton Mettre à jourMettre à jourMettre à jourMettre à jour. 

 

 

 
 

Vos revenus sont alors directement communiqués au 

service financier de l’Ordre, qui prennent en compte 

les dernières informations données. 

 

Un message vous informe que votre déclaration est 

enregistrée et vous indique le montant de votre 

cotisation. 

 

Votre déclaration est finalisée. 

Choisissez la fourchette 
correspondant à vos revenus     

Cliquez sur Mettre à jourMettre à jourMettre à jourMettre à jour    
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Vos cotisations                           � 
 

Consultation duConsultation duConsultation duConsultation du compte compte compte compte    
 

Vous avez la possibilité de consulter l’historique et le 

solde de vos cotisations. L’application permet une 

recherche sur les 10 dernières années. 

 

Cet écran restitue les soldes des comptes pour l’année 

en cours. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Pour obtenir le détail des comptes CNBCNBCNBCNB ou OrdreOrdreOrdreOrdre, 

cliquez sur l’une des cases :  ou  

 

Sélectionnez une année à l’aide du menu déroulant,  

un tableau récapitulatif vous indiquera l’état de vos 

mouvements (uniquement sur l’année définie). 

 

 

 

 
 

Cliquez sur CNBCNBCNBCNB ou OrdreOrdreOrdreOrdre    

Sélectionnez une AnnéeAnnéeAnnéeAnnée    
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�                                        Vos cotisations 
 

Affichage de l’historiqueAffichage de l’historiqueAffichage de l’historiqueAffichage de l’historique    
 

Pour afficher l’historique de vos cotisations,  

sélectionnez l’année vierge, elle se situe en haut du 

menu déroulant. L’application ramène alors tous les 

mouvements. 

 

 

 
 

 

 

 

 

La partie supérieure indique le solde des cotisations 

net de règlements. 

 

 
 
 

 
 
 
 

De plus, le tableau renseigne la date de l’écriture et sa 

désignation (références d’appel, de paiement, de 

report de solde, de régularisation, etc.). 
 

 
 
 
 
 
 

Historique des cotisations    

Références bancaires    

Solde des cotisations net de 
règlements    
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Vos cotisations                           � 
 

Les impressionsLes impressionsLes impressionsLes impressions    
 

Lors de la consultation de vos comptes, vous pouvez à 

tout moment imprimer la sélection de votre choix. 

 

Cliquez sur le bouton ImprimerImprimerImprimerImprimer (toujours situé en bas 

de la page en cours de consultation). 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Cliquez sur    ImprimerImprimerImprimerImprimer    

Résumé de votre 
demande 

d’impression, valider 
en cliquant le bouton 

ImprimerImprimerImprimerImprimer.    

Déterminer le choix de 
votre imprimante et 
cliquez sur ImprimerImprimerImprimerImprimer    
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�                                Le paiement en ligne 
Le paiement en ligneLe paiement en ligneLe paiement en ligneLe paiement en ligne    
 

Lors de la consultation de vos comptes, vous pouvez 

dorénavant effectuer le paiement en ligne de vos 

cotisations. 

  

Cliquez sur l’icône  situé sur la ligne du compte 

débiteur.   

 

 
 

 

 

 

 

La liste des moyens de paiement proposés par l’Ordre 

apparaît (Uniquement CB à ce jour). Le montant affiché 

correspond à la dette de l’internaute. 

 

Vous pouvez régler la totalité ou une partie de cette 

dette.  

 
 

 

 

 
 

 

 

En cliquant sur l’un des icônes carte bleu, vous serez 

dirigé sur le site sécurisé « Merc@net » pour effectuer 

votre transaction. 
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Effectuer votre paiement 
en ligne en cliquant sur le 

sigle euro    

Saisissez le montant 
souhaité si celui-ci est 
différent du montant 

ci-contre    

Cliquez sur le logo Carte bleu pour 
continuer (le seul disponible à ce jour).    

Cliquez sur le type de votre carte bleu 
et continuez votre transaction    



          

Le paiement en ligne                          �
Poursuivez le cycle normal de votre  transaction 

Internet, en saisissant les informations habituelles 

(numéro de carte, code visuel au dos de votre carte, 

date d’expiration de la carte, etc.) 

 

Une fois votre transaction terminée, une page 

récapitulative est affichée. Nous vous conseillons de 

l’imprimer en sélectionnant le bouton Imprimante de 

votre navigateur. 

 

 
 

Cliquez ensuite sur le bouton « Retour » pour revenir à 

la consultation de vos comptes.  

 

Pour finaliser la réussite de l’opération, un mail (*) vous 

est envoyé récapitulant la transaction (cas 1). Votre 

compte est alors mis à jour. Si celui-ci n’est pas mis à 

jour, le mail reçu vous informe d’un problème 

technique (cas 2). 

 

Cas 1 : 

 
 

(*) Si vous n’avez pas d’adresse mail enregistrée à 

l’Ordre, vous ne recevrez pas ce mail. 

13131313    

Transaction 
bancaire aboutie 

La répercussion sur 
les comptes Ordre a 
réussi. 



          

 

�                                Le paiement en ligne

 

Cas 2 : 

 

 
 

 

 

 

14141414    

La répercussion sur 
les comptes Ordre 
n’a pas aboutie 

Transaction 
bancaire aboutie 



          

Accés à vos données                         �
    
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement 

informatique destiné à faciliter vos échanges avec les 

services concernés de l’Ordre des avocats de Paris et 

la CARPA de paris. Les destinataires des données 

sont : les services habilités de l’Ordre des avocats de 

Paris et la Carpa de Paris. Conformément à la loi 

« informatiques et libertés » du 6 janvier 1978, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 

informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 

exercer ce droit et obtenir communication des 

informations vous concernant, veuillez vous adresser 

au service informatique de l’Ordre des avocats de 

Paris, droit_acces@avocatparis.org. 
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